
       
 

INDRE 
Les salariés de la métallurgie de l’Indre ont fait grève lundi 14 Mars  à 

l’appel des  syndicats CGT, FO, CFDT. 
  
Plus de 250 métallurgistes se sont retrouvés devant la chambre patronale de 
l’Indre. Ils réclament leurs dus concernant les indemnités de départ à la retraite. 
  
En effet un accord  national patronat – syndicats de la métallurgie a été récemment 
signé. Il  améliore dans plus de 80% des départements la convention collective de 
la métallurgie concernant les indemnités de départ en retraite. Mais dans l’Indre et 
quelques autres départements la convention collective départementale contient des 
dispositions plus avantageuses pour les salariés que cet accord national. 
  
Le patronat de la métallurgie de l’Indre, prétend transposer cet accord dans le 
département, ce qui lui permettrait de récupérer encore plus de profits sur le dos 
des salariés.  Cela se traduirait pour les salariés de l’Indre par une diminution de 
plus  de la moitié de l’indemnité  de départ : elle passerait  de 12 230 euros 
actuellement, à 6000 euros pour un ouvrier avec 29 ans d’ancienneté ! 
  
Les métallurgistes du département refusent cette régression de leurs 
droits acquis. Ils ne se laissent pas faire.  Ils revendiquent  que la convention 
collective départementale qui est supérieure au récent accord national soit 
maintenue et appliquée en l’état pour tous. 
  
Tonio Montarello, candidat de « Communistes » aux élections cantonales 
du 20 mars, ancien métallurgiste soutient totalement  la revendication  et 
la lutte des ouvriers de l’Indre contre l’exploitation capitaliste. 
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